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JEANJEAN S’IMPLANTE EN ROUSSILLON 
 
 
 

ACQUISITION DE CAZES / COMMUNIQUE DE PRESSE  
 

 
 
JEANJEAN franchit une nouvelle étape de son plan stratégique « Parallèle 45° » et 
s’implante en Roussillon avec l’acquisition de la maison CAZES basée à Rivesaltes. 
 
Adossé aux 170 hectares du Domaine d’André et Bernard CAZES, domaine 
d’exception entièrement cultivé en biodynamie, la maison CAZES commercialise de 
grands vins du Roussillon : Muscats de Rivesaltes, Côtes du Roussillon et Côtes du 
Roussillon Villages, à travers ses marques prestigieuses Domaine Cazes, Cuvée 
Aimé Cazes, Canon du Maréchal, …  
Spécialiste du CHR haut de gamme, l’offre CAZES est parfaitement complémentaire 
de l’activité de JEANJEAN. 
 
Lionel Lavail, qui prend la Direction de CAZES, y intègre sa structure CULTURE VIN 
qui assure en particulier la commercialisation du domaine familiale le Domaine des 
Hospices, 130 hectares exploités par la famille Bénassis-Lavail depuis cinq 
générations. 
 
 
Cette nouvelle entité CAZES, adossée à 300 ha de vignes au cœur d’un vignoble à 
fort potentiel, devient immédiatement l’un des leaders qualitatifs des vins du 
Roussillon. 
 
Après Rigal dans le Sud-Ouest et Gassier en Provence, Cazes  en Roussillon vient 
renforcer le positionnement de JEANJEAN en tant que leader des vins qualité du 
Grand sud de la France. 
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